Annexe VII : Rapport réactions sur la mini DSH dans la cadre de l’octroi d’office du droit I.M.

Date de transmission : jj/mm/aaaa
Organisme assureur (O.A.) : 0
Semestre : semestre 1 (1/07/aaaa-1 - 31/12/aaaa-1) / semestre 2 (1/01/aaaa - 30/06/aaaa)


	Réactions sur la mini DSH (octroi d’office du droit)

	
	Nombre de DSH envoyées
	Nombre de réactions - nous n'avons aucun de ces types de revenus
	Nombre de réactions - nous avons ≥ un de ces types de revenus
	Nombre DSH sans réaction

	Mini déclaration sur l’honneur dans le cadre du droit d’office
	
	
	
	




Ces statistiques donnent une image du nombre de DSH dans le cadre de l’I.M. au cours d'une période donnée, c'est-à-dire entre le 1er janvier et le 30 juin et entre le 1er juillet et le 31 décembre. 
Ce rapport sonde les réactions des ménages bénéficiaires du droit d’office sur la mini DSH.
Dans le cadre de ce reporting, les assurés disposent d'un délai de 2 mois pour répondre à la question de l’O.A. S'ils ne répondent pas dans ce délai, leur ménage sera inclus dans la colonne « sans réaction ».

